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TEXTE INTEGRAL

Un congé de convalescence de trois mois a passer on France est accordé a M. Vié (Joseph), chef de bureau de 2° classe
des secrétariats généraux des colonies. Ce fonctionnaire, classé a la catégorie, voyageant seul, prendra passage en premiere
classe sur le paguebot D’Artagnan de la Compagnie des Messageries maritimes, attendu a Djibouti vers le 18 juillet 1939, a
destination de Marseille. La dépense est imputable au budget de la Céte frangaise des Somalis,

chapitre 14, article ler, paragraphe ler.
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